
Commune de NEUVECELLE 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 JANVIER 2019 

  

Le programme de déploiement de la fibre optique sur le territoire communal est présenté par Monsieur David Jouve, 
Négociateur des opérations territoriales Sud-Est de la société SOGETREL. Les opérations, concernant notre 
Commune, devraient être complètement achevées d’ici mars 2020. 

Au cours de cette séance, le Conseil Municipal,  

- a décidé de créer un poste d’adjoint au responsable des services techniques et de créer cinq postes d’Adjoint 
territorial d’animation et de modifier la quotité de temps de travail de deux agents dans le cadre du transfert du 
personnel précédemment employé par l’association « la Fourchette de Milly ». 

- a attribué les lots désamiantage et carrelage - faïences suite à la relance de l’Appel d’Offres et à la procédure de 
négociation de l'opération  « Equipements de Services Publics sur le secteur de Milly »,  

- a attribué le marché de services à la société Algeco pour la location de modules préfabriqués écoles maternelle et 
élémentaire, 

- a approuvé le don de parcelles de terrain et la constitution d’une servitude de passage d’une conduite d’eau potable 
par la SCI RAJA au lotissement le Clos de Forchez, avenue de Verlagny, 

-  a instauré la procédure d’autorisation préalable de changement d’usage des locaux d’habitation et la procédure 
d’enregistrement des meublés de tourisme, 

- a pris acte du rapport d’observations définitives de la chambre régionale des comptes sur la gestion du SIAC de 2011 
à 2017, 

- a été informé des modalités du fonctionnement des services périscolaires durant le trimestre écoulé, 

- a apporté à nouveau son soutien au maintien d’une justice de proximité. 

En fin de séance, le Conseil Municipal,   

-  a été informé des modalités de renouvellement de la ligne de trésorerie à court terme pour l’année 2019 en vertu de 
la délégation donnée par le Conseil Municipal à Madame le Maire, 

- a pris connaissance que la procédure de vente de la propriété de 7 949 m2 sise au lieu-dit «En Poëse » est arrivée à 
son terme, les actes de ventes étant intervenus en tout début d’année. 

- a été informé des modalités d’organisation du grand débat national sur le territoire communal. 


